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Hubert SEILLAN 
 

 
Juriste, Docteur d’Etat, Hubert SEILLAN  développe une double carrière 
d’universitaire et d’éditeur. Enseignant auprès des Universités de Bordeaux 
et de Paris-Descartes, il a créé un enseignement fondamental qui traverse les 
disciplines juridiques et managériales, qu’il qualifie de « droit du danger et 
management global ». Directeur des éditions Préventique, il anime la revue 
Préventique et publie des livres spécialisés sur les risques.  
Depuis sa thèse sur « L’obligation de sécurité du chef d’entreprise », il a 
écrit  plusieurs livres traitant des aspects juridiques et éthiques de la 
responsabilité, des questions de la sous-traitance et des risques de co-
activités, ou encore un dossier complet sur AZF.  
 

 

Programme Cervin 

RESPONSABILITE SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE :  

Le droit pénal en embuscade 

JEUDI 27 SEPTEMBRE 2012  
8 h 30 – 17 h 30 – Château Saint-Jean - Montluçon (03) 

 
 

Les dirigeants sont confrontés à une très forte montée en puissance des exigences sociales, touchant 
la qualité de l’emploi, la qualité sanitaire des produits et des services, la prévention en santé sécurité 
au travail, la protection des populations et de l’environnement. Ils savent que la société pense leur 
responsabilité sociale en termes de résultat. Ils craignent les risques financiers et juridiques qui en 
résultent.  
 
La journée sera structurée autour des points suivants :  
 

1. LES FONDAMENTAUX 
 
a) Méthodologiques : 
Le danger, le risque, le dommage. 
L’analyse, la synthèse, l’évaluation. 
La décision, la planification, la mise en 
œuvre, le contrôle et l’évaluation. 

 
 

b) Juridiques : 
Responsabilité civile et pénale. 
Législations particulières en santé, 
sécurité, environnement, sûreté. 

 
 

c) Managériaux et organisationnels : 
Stratégie, politique, tactique. 
Définitions de fonctions, de missions et de moyens et 
délégations de pouvoirs. 
Procédures et processus. 

 
2. ETUDE DE CAS DE JURISPRUDENCE 

Pénale. 
Civile. 
 

3. SYNTHESE ET REFLEXIONS SUR LES 
BONNES PRATIQUES. 

 
Synthèse et évaluation de la formation. 

  
 

 
A l'issue de cette journée de formation, vous aurez acquis un approfondissement des données 
des risques, un panel de retours d’expériences vous permettant d’améliorer vos analyses et vos 
décisions.   

 


